
Afin de nous permettre de traiter votre virement dans les meilleures conditions, merci :

1 - D'indiquer à votre banque les références bancaires du RSI d’Auvergne :

IBAN FR76 1558 9291 0002 2911 9354 079

BIC CMBRFR2BARK

2 - De renseigner les références du cotisant dans la zone du libellé, selon les indications suivantes :

9 9 S 1

▫ Le code période :

Les références relatives au code période comportent obligatoirement     6 caractères   numériques : AAAAPP

AAAA représente l'année sur 4 caractères
PP indique la période sur 2 caractères, selon la codification ci-dessous :

                  CODIFICATION DES MOIS                                        CODIFICATION DES TRIMESTRES
Mois Codification Mois Codification Trimestre Codification

Janvier 11 Juillet 31 1er trimestre 10
Février 12 Aout 32 2ème trimestre 20
Mars 13 Septembre 33 3ème trimestre 30
Avril 21 Octobre 41 4ème trimestre 40

Mai 22 Novembre 42
Juin 23 Décembre 43

Exemple : Règlement des cotisations de Janvier 2015 : 201511
  Règlement des cotisations du 1er trimestre 2015 : 201510

▫ Le SIRET de l’établissement

Il est composé obligatoirement de 14 caractères.

3 - De renseigner, également,  la dénomination du cotisant dans la zone du libellé.


